
 

 

Demande d’ouverture d’un débit de boissons temporaire 

 

A renvoyer 15 jours avant la manifestation 

Mairie de Givrand – 5, rue du Bourg – 85800 GIVRAND 

Ou par mail à e.gobron@givrand.fr 

Renseignements : 02 51 55 13 31 

 

Je soussigné(e) 

 

Nom : &&&&&&&&&&&&&&&&&..&&..&&&&&&&& Prénom : &&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 

 

Adresse :&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&.. 
 

Tél. : &&&&&&&&&&&&&&&&& courriel : &&&&&&&&&&&&&&&.@........................................................... 
 

Qualité :  Président  Secrétaire  Trésorier  Autre &&&&&&&&&. 
 

Nom et adresse de l’association : ................................................&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&.. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&. 
 

ai l’honneur de solliciter, conformément aux dispositions des articles L.3334-1 et L.3334-2 du Code de la 

santé publique, l’autorisation d’ouvrir un débit de boissons temporaire (cochez la case correspondante) 

 

1er groupe (boissons sans alcool uniquement) 

 

2ème groupe (boissons fermentées non distillées : vin, bière, cidre) 

 

Le &&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&..de &&..&&&.H&&&..&&&à&&&..&&&.H&&&&&&& 

 

qui sera ouvert à l’adresse suivante : &&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&. 
 

à l’occasion de :&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 

 

et déclare sur l’honneur : 

 avoir l’autorisation du propriétaire ou du gestionnaire du site d’organiser cette manifestation, 
 Ne pas avoir déjà obtenu, pour l’année civile en cours, le nombre maximal d’autorisations prévu par 

le Code de la Santé Publique (articles L3334-2 et L3335-4) 

 

Fait à Givrand, le &&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&.  Signature du demandeur 


